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4. TERMINAISON

Le	présent	engagement	prend	fin	à	 la	date	stipulée	
à	l’article	2,	sous	réserve	toutefois	des	dispositions	qui	
suivent	:

4.1 Démission

Madame	Parizeau	peut	démissionner	de	son	poste	de	
protectrice	régionale	de	l’élève	en	donnant	un	avis	écrit	
au	ministre.

Copie	de	l’avis	de	démission	doit	être	transmise	au	
secrétaire	général	associé	responsable	des	emplois	supé-
rieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif.

4.2 Destitution

Madame	 Parizeau	 consent	 également	 à	 ce	 que	 le	
ministre	puisse	révoquer	en	tout	temps	le	présent	enga-
gement,	sans	préavis	ni	indemnité,	pour	raisons	de	mal-
versation,	maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	
même	gravité,	la	preuve	étant	à	la	charge	du	ministre.

4.3 Résiliation

Le	présent	engagement	peut	être	résilié	en	tout	temps	
par	le	ministre	sous	réserve	d’un	préavis	de	trois	mois.

En	ce	cas,	madme	Parizeau	aura	droit,	le	cas	échéant,	
à	une	allocation	de	départ	aux	conditions	et	suivant	les	
modalités	déterminées	à	la	section	5	du	chapitre	II	des	
règles	prévues	au	décret	numéro	450-2007.

5. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	protectrice	 régionale	de	
l’élève	madame	Parizeau	recevra,	 le	cas	échéant,	une	
allocation	de	 transition	 aux	 conditions	 et	 suivant	 les	
modalités	prévues	à	la	section	5	du	chapitre	II	des	règles	
prévues	au	décret	numéro	450-2007 .

6. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.
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Gouvernement	du	Québec

Décret 651-2024, 27	mars	2024
ConCernant	 le	 renouvellement	 du	 mandat	 de	
membres	du	conseil	d’administration	de	l’Institut natio-
nal	de	la	recherche	scientifique

attendu qu’en	vertu	de	l’article 3	des	lettres	patentes	
accordées	à	l’Institut	national	de	la	recherche	scientifique	
par	le	décret	numéro 1393-98	du	28 octobre 1998 et modi-
fiées	par	les	lettres	patentes	supplémentaires	accordées	à	
l’Institut	national	de	la	recherche	scientifique	par	le	décret	
numéro 1055-2019	du	23 octobre 2019	le	conseil	d’admi-
nistration	de	l’Institut	se	compose	de	dix-neuf	membres;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe e	de	l’article 3 
de	ces	lettres	patentes	sept	personnes	sont	nommées	pour	
trois	ans	par	le	gouvernement	sur	la	recommandation	du	
ministre,	après	consultation	des	groupes	les	plus	repré-
sentatifs	des	milieux	gouvernementaux,	scientifiques,	
culturels	et	socio-économiques	intéressés	à	la	recherche;

attendu qu’en	vertu	de	 l’article	7	de	 ces	 lettres	
patentes,	sous	réserve	des	exceptions	qui	y	sont	prévues,	
les	membres	du	conseil	d’administration	continuent	d’en	
faire	partie	jusqu’à	la	nomination	de	leurs	successeurs	
nonobstant	 la	 fin	de	 la	période	pour	 laquelle	 ils	 sont	
nommés;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro 1103-2020 
du	21 octobre 2020,	madame	Nancy	Déziel	et	monsieur	
Richard	Boudreault	ont	été	nommés	membres	du	conseil	
d’administration	de	 l’Institut	national	de	 la	 recherche	
scientifique,	que	leur	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	
de	le	renouveler;

attendu que	la	consultation	requise	par	les	lettres	
patentes	de	l’Institut	national	de	la	recherche	scientifique	
a	été	effectuée;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

que	les	personnes	suivantes	soient	nommées	de	nou- 
veau	membres	du	conseil	d’administration	de	 l’Insti-
tut	national	de	la	recherche	scientifique,	à	titre	de	per-
sonnes	 nommées	 par	 le	 gouvernement	 après	 consul-
tation	des	groupes	 les	plus	 représentatifs	des	milieux	
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gouvernementaux,	 scientifiques,	 culturels	 et	 socio- 
économiques	intéressés	à	la	recherche,	pour	un	mandat	
de	trois	ans	à	compter	des	présentes	:

—	monsieur	Richard	Boudreault,	président-directeur	
général,	Nanotech	AWN	inc.;

—	madame	Nancy	Déziel,	directrice	générale,	Centre	
national	en	électrochimie	et	technologies	environnemen-
tales	inc.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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Gouvernement	du	Québec

Décret 652-2024, 27	mars	2024
ConCernant	 le	 renouvellement	 du	mandat	 d’un	
membre	du	conseil	d’administration	de	l’Université	
Laval

attendu qu’en	vertu	de	l’article	7	de	la	Charte	de	
l’Université	Laval	(1970,	chapitre	78),	modifiée	par	le	
chapitre	100	des	lois	de	1991,	les	droits	et	pouvoirs	de	
l’Université	sont	exercés	par	un	conseil	d’administration,	
sauf	ceux	qui	sont	exercés	par	le	Conseil	universitaire;

attendu qu’en	 vertu	 du	 paragraphe	 k	 de	 l’arti-
cle	7.1	de	cette	charte	 le	conseil	d’administration	est	
composé	notamment	de	trois	personnes	nommées	par	le	
gouvernement;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	7.4	de	cette	charte	
chacun	des	membres	du	conseil	d’administration	demeure	
en	fonction	après	l’expiration	de	son	mandat	jusqu’à	ce	
qu’il	ait	été	remplacé,	nommé	ou	élu	de	nouveau;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	14	de	l’article	71	
des	statuts	de	l’Université	Laval	le	mandat	des	personnes	
nommées	par	le	gouvernement	est	de	trois	ans;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	162-2021	
du	24	février	2021	monsieur	Jean	Houde	a	été	nommé	
membre	du	conseil	d’administration	de	l’Université	Laval,	
que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

que	monsieur	Jean	Houde,	administrateur	de	sociétés,	
soit	nommé	de	nouveau	membre	du	conseil	d’administra-
tion	de	l’Université	Laval,	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	
compter	des	présentes.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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Gouvernement	du	Québec

Décret 653-2024, 27	mars	2024
ConCernant	 la	 désignation	 de	 la	 présidente	 du	
Comité	consultatif	de	l’environnement	Kativik

attendu que	le	premier	alinéa	de	l’article	170	de	la	
Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement	(chapitre	Q-2)	pré-
voit	notamment	que	le	Comité	consultatif	de	l’environ-
nement	Kativik	est	composé	de	neuf	membres	dont	trois	
sont	nommés	durant	bon	plaisir	par	le	gouvernement	qui	
pourvoit	aussi	à	leur	remplacement;

attendu que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	170	de	
cette	loi	prévoit	que	les	membres	nommés	par	le	gou-
vernement	ne	sont	pas	rémunérés	sauf	dans	les	cas,	aux	
conditions	et	dans	la	mesure	qu’il	indique,	mais	qu’ils	ont	
cependant	droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	
dans	l’exercice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	
la	mesure	que	détermine	le	gouvernement;

attendu que	l’article	20	du	Règlement	sur	certains	
organismes	de	protection	de	l’environnement	et	du	milieu	
social	du	territoire	de	la	Baie	James	et	du	Nord	québé-
cois	 (chapitre	Q-2,	 r.	 34)	 rend	notamment	applicables	
les	articles	3	à	6,	8	et	10	à	14	de	ce	règlement	au	Comité	
consultatif	de	l’environnement	Kativik,	compte	tenu	des	
adaptations	nécessaires;

attendu que	 l’article	 5	 de	 ce	 règlement	 prévoit	
notamment	que	la	désignation,	parmi	les	membres	du	
comité	consultatif,	du	président	du	Comité	consultatif	de	
l’environnement	Kativik,	doit	alterner	suivant	l’ordre	indi-
qué	aux	paragraphes	a à	d et	que	pour	l’année	2024-2025,	
il	doit	être	désigné	par	le	gouvernement;

attendu que	 l’article	 8	 de	 ce	 règlement	 prévoit	
notamment	que	le	mandat	du	président	du	Comité	consul-
tatif	de	l’environnement	Kativik	est	d’un	an;
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